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( 258 ) 

NOTE PllÉLIMINAIHE. 

Le Budget du Ministère des Chemins de Ier, Postes et Télégraphes pour 
l'exercice 1897 s'élève au chiffre de . . fr. i t6,438)58a ))(') 

Les crédits demandés par le projet de Budget amendé 
pour l'exercice t898 montent à . . . . 15'2,301)>90 n1') 

AUGMENTATION. . fr. rn,8651000 » 

La comparaison entre ces Budgets s'établit de la manière suivante : 

If. Service ordinaire : 

Exercice 1897 . . fr. H 612Ë>41?>80 )) 

1898 15t,50l,o90 )) 

AUGMENTATION. . fr. 16,047,00~ )) 

B. Dépenses exceptionnelles : 

Exercice { 897 . . . . fr. t84,000 )) 

1898 . . . )) 

DIMINUTION. . fr. 184,000 )) 

Les crédits demandés par le projet de Budget primitif pour l'exer- 
cice f 898 s'élevaient à . . fr. H6,557,880 >l 

Les amendements proposés portent ce chiffre à . . !3~1501,tW0 1i 

SoJT UNE AUGMENTATION DE. . fr. J.5,965,7 iO » 

L'augmentation de H>,965,7 IO francs porte exclusivement sur le service 
ordinaire. 

(1) Non compris les crédits rattachés au Budget du Miuistère des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes pour l'exercice ·l 8H7 par les lois r!'lal ives au rachat <le certaines concessions de 
chemins de fer. 

(~) Y compris la somme de 1,000,000 de francs pour dépenses de reconstruction de bâti­ 
mcnts, etc., imputées précédemment sur le Budget extraordinaire. 



( 2o9 ) (Min. des Chemin, de fer, ete.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Le tableau ci-dessous présente la décomposition, par service, de cette 
augmentation : 

DÉSIGNATION DES SERVICES. 
BODGET BUDGET 

primitif. amendé. 
>.UG!IJE!l'T.l TIO!r, 

Caun11 E Il. - Chemins de fer. . • . • . • • fr. !J:?,581,191 , I0ï,486,474 • 14,905,283 • 
Cou1T11E Ill. - Postes, télégraphes el téléphones • 17 ,ïll7,!l62 . l8,ü93,48!) D !J05,527 • 
C1uPm1t IV. - Marine. . . ... . ~ .. . . .. 5,490,/422 , 5,649,522 . 152,900 • 

Tout t&.u .. , ...•• fr. 15,06~,710 D 

Les crédits de l'Administration iles chemins de for sont portés aux chiffres 
nécessaires pour faire face aux dépenses d'exploitation des lignes d'Anvers à 
Gand par Saint-Nicolas et Lokeren et de Gand à Eecloo et Eccloo à Bruges, 
ainsi que des sections belges des chemins de fer Grand-Central et Liégeois­ 
Limbourgeois. 

La ligne d'Anvers à Gand cl celle de Gand à Eecloo, ainsi que l'exploitation 
de la_ligne concédée d'Eecloo-Bruges, sont déjà incorporées dans le réseau 
de l'Etat (loi du 27 juin 1897) cl notre Administration en a repris le service 
depuis le 1er juillet !897. 

Quant aux chemins de fer Grand-Central et Liégeois-Limbourgeois, le 
projet de loi approuvant les conventions de rachat, voté par les Chambres, 
n'a pas encore pu être sanctionné et promulgué, mais le Gouvernement 
présume que la reprise sera un fait accompli le t cr janvier 1898. 

Les suppléments de crédits proposés à raison du rachat de ces diverses 
concessions ont été calculés sur la base des derniers comptes d'exploitation 
établis par les Compagnies, avec augmentation de -10 °/o des dépenses en 
traitements et en salaires, en me de pouvoir réaliser les extensions de cadres 
nécessaires et améliorer la situation du personnel. 

L'auKmenlation de H,1963,710 francs est la résultante d'augmentations et 
de diminutions expliquées ci-après; 

PREHIÈRE SEC:TIO~. - SERl'IC:E ORDiNA.IRE. 

CHAPITRE Il. 
G H E Ill J N S D E F E R • 

Seetlon première. - Services communs. 

AJ\T. 7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UG!\lt:~TAT!ON. 

. fr. 492, rno » 
o69,?fü9 )) 

. fr. 77,509 )) 
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( ~60 ) 

NOTE PRÊLIMINAIRE. 

Cette augmentation représente, à concurrence de f 0, H50 francs, la dépense 
exigée par des extensions ,le personnel déjà réalisées et celle nécessaire a la 
transformation d'un emploi de commis-chef en un emploi de chef de bureau. 
Le restant, soit 67,209 francs, forme la part afférente aux lignes reprises. 

ART. 8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

. fr. f 28,74~ » 

i60,969 » 

A UG51ENTATION'. . fr. 32,224 )) 

Pour établir l'augmentatiou réelle, il faut. lenir compte d'un 
transfert à l'article '.:25 de . . . . . . . . . . . fr. 960 a 

ENSEMBLE. . fr. 33,184 » 

Cette augmentation représente, à concurrence 
de. . . . . . . fr. 
la dépense résultant des extensions de personnel 
déjà réalisées. 

La différence forme la part afférente aux lignes 
reprises, soit . . . . . fr. 

TOT.AL • 

28,864 )) 

• fr. 33,{84 )) 

ART. 9. - Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, [ournitures 
de bureau, etc. 

Crédit. demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 640,-to0 o 

787,;'j;i2 » 

. fr. 147,432 » 

li y a lieu de prévoir pour les dépenses de l'ancien réseau 
une augmentation de crédit de . • fr. 46,400 » 
résultant de l'accroissement des dépenses en 
général et plus spécialement des acquisitions de 
papier pour impression el autographies, de 
fournitures de bureau diverses, de carton 
pour billets à voyageurs et de machines ü écrire, 
ainsi que des frais de reliure, etc., etc. 

La différence soit. . fr. 101.03~ » 

représente la part afférente aux lignes reprises. 
To~AL ÉGAL. • • • fr. {47,43'2 » 



( '26f ) (Min. dea Chemin, de fer, ere.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Awr. W. - Subside à la crûsse de retraite et de secours des ouoriers 
de l'Administration. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . fr. 
amendé . 

AUGMENTATION, , • • fr. 

70,000 » 
!32,000 » 

62,000 » 

Cette augmentation résulte uniquement de la reprise des lignes de chemin 
de fer. 

ART. f L - Secours exceptionnels aux ouvriers, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr, 7o,OOO >, 
f :o,ooo .. 

. fr. füS,000 )) 

Par suite de l'augmentation constante du nombre de parti­ 
cipants aux secours, le crédit se rapportant à l'ancien réseau 
devrait être augmenté de . . fr. 251000 » 

La différence, soit 30,000 francs, représente la 
part afférente aux lignes reprises ci. 50,000 » 

ToTA.L ÉGAL. . fr. ~~.000 )) 

Section '2. - Voies el 'I'ravaux , 

AnT. 15. -- Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif .­ 
amendé 

AUGMENTATION 

. fr. f ,830,620 u 
. 2,09t,452 )) 

. fr. 260,8-12 » 

Cette augmentation est sollicitée en vue des dépenses 
suivantes : 
A. - Extensions déjà réalisées. . . fr. 4,800 >) 

B. - Création d'un service spécial pour l'étude 
des· travaux à exécuter à Bruxelles : 

t O Personnel déjà nommé . . fr. f 6,600 " 
~o Personnel à recruter (moitié de 

la dépense). . . • 22,97~ J> 

59,f'>?f:i )) 

ENSE!IBLE . fr. 44)37!) » 
La différence représente la part afférente aux 

1 ignes reprises, soit . . . fr. 2 H>,437 » 

ÎOTALÉGAL , .fr, 260,8{2 n 



fN° 5.] ( !62 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. f 4. - Salaires des agréés et des ouvriers, pou1· la suroeillance et la police 
de la route. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

. . fr. 6,798,752 n 
7,t 1;3,561 » 

AUGMENTATION • . fr. 3 f 6,629 » 

Pour établir l'augmentation réelle, il y a lieu de tenir compte 
de deux transferts : l'un à l'article t 6, de t 55,4 l 8 francs repré­ 
sentant 1~ salaire d'un certain nombre de gardes-barrières 
qui, par suite de modifications apportées dan, ce service, ont 
été versés dans le cadre des piocheurs, ci . fr. t33,4i8 >i 
l'autre a l'article 't3, de . . . 968 I') 

ENSEMBLE . fr. f54,586 n 

L'augmentation est donc en réalité de . . fr. 4;j l,Ota >> 

Elle représente, à concurrence de . fr. 85,8m >> 

la dépense résultant d'extensions de personnel 
déjà réalisées. 

Le restant forme la part afférente aux lignes . . 
reprises, c, '.)67,196 Il 

ToTAh ÉGAL à l'augmentation réelle . fr. 4o110HS » 

AnT. i o. - Billes, rails et accessoires, matériel fixe tenant à la voie. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. 4,869,000 » 
;j,869,t09 » 

. fr. t,000,i09 » 

Celle augmentation se justifie par le relèvement constant et 
progressif des cours du marché sidérurgique, relèvement 
qui, pour les achats afférents à l'ancien réseau, peut être 
évalué à . . . fr. i:>00,000 
La différence représente la part afférente aux 

1 igues reprises, soit. . . 500, H)9 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. i ,000, 109 • 



( ~65 ) (Mi11. des Chemina de fer, ere.) 

NOTE PRÉLll\UNAIRE. 

ART. { 6. - Outils, ustensiles el objets divers : travaux d'amélioration peu 
importants et loyers de locaux; travaux d'entretien et de renouvellement 
des »oies, bâtiments, ouvrayes d'art et'dépendances du railway (y compris 
t ,000,000 de francs portés précédemment au Budget extraordinaire). 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuG!llENTATION. 

. fr. 8:283,9{ 5 )) 
. 9,539,962 " 

. fr. t,0:'56,049 )J 

Il y a lieu, pour établir l'augmentation réelle, de déduire de 
cette somme le résultat de deux transferts : l'un de l'article t4 
à l'article -16, de. • . . . . fr. rn3,4i8 » 

l'autre de l'article f 6 à l'article 23 de . . 730 » 

t 52,688 » 

L'augmentation réelle n'est donc q11e de 925,56! ., 

Elle représente, à concurrence de . . . fr. 83,244 » 

la dépense résultant des extensions de personnel 
déjà réalisées et des mesures prises en faveur des 
ouvriers. 

La différence forme la part afférente aux lignes 
reprises, ci. . . 840, 1 t 7 » 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . fr. 925,36t ►) 

Section 3. - Traction et matériel 

ART. {7. - Traitements et indemnités des fonctionnaires el employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AumtENTATION. 

. fr. 1,922,684 • 
'!,2~6,303 )) 

. fr. 553,6{ 9 J} 

Celte augmentation représente, à concurrence de Zr.ûàü fr., 
le montant des dépenses résultant des transformations 
d'emplois et des extensions <le personnel déjà réalisées, 
notamment par suite de la création d'un service spécial 
d'éclairage et de chauffage, ci . . . . fr. 77,0o0 » 

Le restant représente la part afférente aux 
lignes reprises . . . • . . fr. 2a6,f:.69 » 

Totu ÉGAL à l'augmentation . fr. 553,ôf 9 n 



(N• 5.; ( 264 ) 

NOfE PRELIMINAIRE. 

ART. !8. - Salaires des agréés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

A UGIU-:NT ATIOIS. 

. fr. 

• . fr. 

Il convient d'ajouter à celte somme, pour déterminer l'aug- 
menlation réelle, un transfert à l'article 2-1 de . • . fr. 

H,,~87,548 ,, 
i7,6D9,790 >» 

2,072,442 » 

2,600 » 

L'augmentation est donc de. . fr. 2,075,042 )) 

Elle représente la dépense déjà engagée po111· des exten­ 
sions de personnel, des transformations d'emplois, des 
augmentations de salaires, etc., réalisées pendant l'année 
1897, ci . . . . fr. 7-181028 » 
Il est demandé en outre, pour des augmen• 

talions de salaires ainsi que pour les indemnités 
de changement de résidence à accorder au per­ 
sonnel ouvrier d'après les nouveaux taux 
établis. . . . . fr. 24,393 » 

fr. 742,4~1 )) 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . . fr. t,552,62{ ,> 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . . . fr. ~,07~1042 }) 

ART. t9. - Primes d'économie et de régularité. 

Crédit demandé par le projet d~ Budget primitif 
amendé 

AucMENTATJON. 

. fr. 723,400 » 

803,60'2 » 

. fr. 80,202 » 

Celle augmenlalion résulte exclusivement de la reprise des lignes de 
chemins de fer. 

ART. 20. - Combustible et autres objets de consommation 
pou» la traction des convois. 

Crédit demandé pa1· le projet de Budget primitif 
amendé 

AuG!ltNTATlON. 

. fr. 7,500,000 » 
. 9,985,{48 Jt 

. fr. 2,683,US 11 



( ~6~ ) (6/in. du Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Par suite de l'accroissement continu du trafic qui donne lieu 
à une consommation plus grande de charbon, ainsi que du 
renchérissement de ce combustible et d'autres matières néces­ 
saires à la traction des convois, on se voit forcé de solliciter 
pour l'ancien réseau une augmentation de . fr. f ,873,500 » 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . . . • 809,648 » 

So1T ENSEMBLE. • 

AnT .. 2L - Entretien, réparation et renouvellement du matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . fr. 
amendé 

i7,055,79a .,, 
i 9,630,907 » 

AuoatENTATION. • . . fr. 

Cette augmentation comprend le transfert, de l'article f 8, 
d'une somme de . . . . fr. 

~,59ï,H2 » 

2,600 • 

L'1.uc11El'iTATtoN réelle ne s'élève donc qu'à. . fr. 2,?>94l»i 2 • 

Elle représente, à concurrence de 764,7i9 francs, la dé­ 
pense résultant des extensions de personnel déjà réalisées 
et celle nécessaire pour le relèvement, d'après les nouveaux 
taux établis, des indemnités à accorder au personnel ouvrier 
en cas de changement de résidence, ci . . fr. 764-,719 >> 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, soit . . . • . . . i ,8291793 » 

'foTAL tcAL à l'augmentation réelle. . . fr. 2,~94,!'.H 2 • 

Section 4. - Transports. - Direction commerciale et surveillance des chemins de fer concédés, 

ART. 22. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget.primitif'. • 
amendé. 

. fr. H ,a26~544 • 
t 5,1a9,593 » 

AUGMENTATION. . fr. t,755,049 » 
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!N° 5.] ( '266 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT. • • fr. f ,753,049 • 

Pour établir l'augmentation réelle, on doit ajouter à cette 
somme les transferts suivants rendus nécessaires par les 
besoins du service, savoir : 

A l'article 25 
A l'article 5a 

. fr. t ,!>00 » 
4,537 _,, 

5,857 ,. 

TOTAL. • • • fr. {,758,886 » 

Celte augmenta lion représente, à concurrence de 297 ,~92 
francs, les dépenses résultant des extensions de per- 
sonnel déjà réalisées par suite des nécessités du ser- 
vice, ci . . . • . • . fr. 297 ,!>92 » 

La création d'un bureau de marchandises 
et d'une .station exigera en outre une dépense 
de . . . . • . . . • ?>,UOO » 

ENSEMBLE. , fr, 502,~92 Il 

La différence forme la part afférente aux 
li~nes reprises, ci . . • . . • . fr. t ,436,2~J4 >) 

TOTAL ÉGAL à l'augmentalion réelle. . fr. f ,738,886 » 

ART. 25. - Salaires des agréés et des ouvriers; camionnage et manœuvres 
par chevaux. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AuGMENTATlON. 

. fr. 9,2f0,780 )) 
f o,m,~,474 » 

. fr. i ,524,694 )) 

De ce chiffre doivent être déduits, pour avoir l'augmenta­ 
tion réelle, les transferts des sommes suivantes exigés pour 
les besoins du service, savoir : 

De l'article 8 
i4 
{6 
j2 

. . . " . . . 
• ♦ G ♦ ♦

. fr. 

. . . . . 

!J60 » 
968 )) 
750 )J 

t ,!>00 n 
4,Ui8 ,, 

L'AUGMENTATION n'est donc que de. • • . fr. i ,5!0,N56 » 



( 267 ) (Min. de& Chemins dt fer, etc.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Cette augmentation, en ce qui concerne l'ancien réseau, 
esl le résultat du montant de la dépense occasionnée par des 
extensions de personnel réalisées pendant l'année i 897 cl 
qui s'élève à. . . • . . fr. ,f4a,l4O » 

D'autre part, les économies qu'on a pu réali­ 
ser sur les dépenses du camionnage, notam- 
ment à Bruxelles, sont. évaluées à . . 89,645 » 

Soit une augmentation de dépenses pour 
l'ancien réseau de. . . . • aa,49~ ,> 

La différence représente la part afférente 
aux lignes reprises, ci . . • ,2(fü,O4i " 

TOTAL tcu à l'augmentation réelle. • , fr. !,520,~56 l) 

ART.,,. - Primes pour encourager la marche régulière des convois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AUGMENTATION, 

. fr. 400,00ù •> 

!>0li,781 » 

. fr. 106,78f )) 

Les dépenses relatives à l'ancien réseau nécessitent une 
augmentation de crédit de. . . . . • . fr. 40,000 » 

par suite du nombre de participants qui devien- 
nent de plus en plus nombreux. 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises. . • . . • . . fr. 66, 78f " 

To1'AL ÉGAL à l'augmentation. . fr. {06,78{ )) 

ART. !o. - Frais d'éxploitation. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . . 

. fr. 2,484,2~9 ).) 
• . 2,908,249 » 

A UG!IENTATION. . fr. 473,990 » 

résultant, en ce qui concerne l'ancien réseau, tant de l'accrois­ 
sement du trafic que de la hausse des prix des matériaux et 
autres matières, ci . . • • • . • . fr. i88,041 ,, 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises. . . • • . . . . ·• . . 180,949 » 

Tout tGAL. • • • fr. 475,990 >> 

68 



{ '268 J 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 26. - Publicité commerciale. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé . 

Aucm:NTATIOl'I 

. fr. ~5a,UOO 1) 

<260,(H 2 » 

. fr. 2?>,012 » 

Par suite de la progression constante du trafic et de l'exten­ 
sion du nombre des agents auxiliaires à l'étranger, il y a lieu 
de prévoir pour l'ancien réseau une dépense en 
plus de. . . . . . . . . . . . fr. 8,080 » 
Le restant représente la part afférente aux nou- 

velles lignes . f 61952 >> 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. 

ART. 'i.7. - Pertes et avaries, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc~IENTATION 

. fr. 895,000 )) 
t,t46,t 15 )) 

. fr. 2~5,H5 >) 

Celle augmentation est justifiée, à concurrence 
de. . . . . . . fr. i00,000 ,) 
par l'accroissement du trafic ~ur l'ancien réseau. 

La dilTércncc représente la part afférente aux 
nouvelles lignes • . • . . . • HHi,-113 ,, 

TOTAL ÉGAI, . fr. 2~5,H5 » 

An1. 28 :ancien). - Redeoanees au» compaqnies et aux particuliers 
pour u.sage ou location de matériel, etc. · 

A partir du •Ier janvier 1898, la circulation du matériel privé sur le railway 
de l'Etat ne donnera plus lieu au paiement de redevances; le crédit de 
~0~000 francs juévu à l'article 28 du. projel de BndgeL primitif peut donc 
èlre supprimé. 

~cclion a. - Pereeptlnn des recettes et contrôles. 

,\1n. '28 ('29 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de.Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

. fr. i ,907 ,280 )) 
. 2,{211987 )) 

. . fr. 214)707 )) 



( 2fi9 ) (Min. de, Chemin, de [er, ere.) 

NOTE PRÉLHIINAIRE. 

A cette somme il faut ajouter celle de i 7 ,i 60 francs dont le 
transfert à l'article 29 est rendu nécessaire par suite des néces­ 
sites du service, ci . . . . . . . . . fr. i7,i60 • 

L'.wc11ENTATJON est donc en réalité de. . fr. ~51 ,867 » 

Elle représente, à concurrence de . . . . fr. eiti,000 » 

la dépense occasionnée par des extensions de per- 
sonnel réalisées pendant l'année i8!J7. 

La différence représente la part afférente aux 
lignes reprises, soit . . . . . . . . i 7!:i,867 a 

'foT.AL tcu à l'augmentation réelle. . . . fr. 251,867 • 

ART. 29 (50 ancien). - Salaires desa9réés et des ouvriers. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc:uENTATION, 

. fr. f Hi,04{ • 
i32,8.U » 

. fr. f 9,800 • 

Cette somme comprend un transfert de l'article 28 de 

L'augmentation réelle ne s'élève donc qu'à . . fr. 

f 7,i60 D 

2,640 » 

et représente la dépense résultant des extensions de personnel déjà réalisées. 

CHAPITllE Ill. 

POSTES. - TÉLÉGRAPilES ET TÉLÉPIIONBS. 

Section fre. - Services communs. 

ART. 5~ (53 ancien). - Traitements et indemnités dei fonctionnafre3 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . • . fr. 
amendé 

t~!i,890 » 
{27,840 » 

AUGMENTATION. • • • fr. H,9!>0 • 

Celle augmentation est destinée à la création d'un emploi d'architecte et 
d'un emploi de dessinateur pour le service des bâtiments, dont l'importance 
augmente dans .de notables proportions. 



1_N° 3.j ( ~!'70) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. 55 (34 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée 
ou par mois. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AuGMENTA.TION. 

. fr. ¾ 66,560 ,, 
168,760 » 

. fr. 2,400 )) 

Celle somme est demandée pour pouvoir accorder quelques augmentations 
de salaires aux ouvriers méritants. 

Section ~. - Poste•. 

AaT. 55 (56 ancien). - Traitements et indemnités des [onctùmnaires 
et employés. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

, fr . .f.,748,976 D 

. :.,mm,038 » 

AUGMENTATION. . fr. 3i0,06~ » 

Pour établir l'augmentation réelle il faut tenir compte de 
deux transferts, l'un de 4,357 francs de l'article 22, l'autre de 
!i,02:$ francs à l'article 42: soit en plus . . . . . . . fr. 688 » 

ENSEIIBU:. . fr. 5to,7fS0 ,, 

Cette augmentation se décompose comme il suit : 
f O Extensions déjà réalisées . . . . fr. !02,600 n 
~• Admission d'agents nouveaux. . . {52,500 » 
5" Transformation d'emplois, et promotions à 

accorder par application de l'article f t f de 
l'arrêté organique . . 

4,n Création de bureaux . . 
49,m:m » 
9,iOO » 

?$0 Revision du classement des bureaux et 
relèvement du traitement des percepteurs de 
?Se classe. . • . . . . . . . • 

6° Frais variables. . . . . . . . . 
7,700 » 
9,400 » 

ÎOTAL ÉGAL à l'augmentation réelle. . . fr. 510,7~0 • 

ART. 56 (57 ancien). - Traitements el indemnités des [acteurs 
et autres agents subalternes. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé . 

. fr. ?$,f 8~,646 » 

. . li,?57 t ,626 » 

AUGIIENTATlON. • • fr. 388,980 » 



( j7-f ) (Min. des Chemins de fer, etc:.) 

. NOTE PR€LIMINAIRE. 

Cette augmentation se justifie comme il suit : 

1 • Extensions déjà réalisées, notamment par suite de la créa­ 
lion de nouveaux bureaux et l'établissement d'une deuxième dis­ 
tribution dans un grand nombre de localités. fr. _24~,420 » 

2° Création d'emplois de facteur-trieur, de 
facteur des postes et de facteur rural, et transfor- 
mation d'emplois. • . . . . . {56,{60 )> 

3° Helèvement du-traitement des chefs-facteurs 
et augmentations à accorder aux classeurs-mes­ 
sagers, etc .. 7,400 » 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . . fr. 588,980 » 

ART. 37 (58 ancien). - Transport des dépêches. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION. 

·.fr. ~9f,470 » 
5~H,470 >> 

. fr. 50,000 D 

Cette augmentation est due à la création de services de malle-poste, par 
suite de l'établissement de nouveaux bureaux de poste déjà ouverts en 
grande partie. 

ART. 40 (4! ancien). - Matériel, fournitures de bureau, 
(rais de loyer et de régie. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . . . fr. 
amendé 

898,9fS0 » 
94-6,9~0 io 

AUGMENTATION. • • fr. 48,000 » 

Cette augmentation est demandée pour faire face aux dépenses de mobilier, 
de matériel, de loyers de locaux, etc., résultant de l'extension du service. 

Section 3. - Télégraphes et téléphones. 

ART. 42 (45 ancien). ~ Traitements el indenmités des fonctionnaires 
et empkn; és. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

AUGMENTATION, 

. fr. 5,904,2fü5 n 
. . 5,978,080 )) 

. fr. 73,820 n 



( 272 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

REPORT, . fr. 

A celle somme il faut ajouter la différencerésultant de deux 
transferts : l'un à l'article 45, de 5,900 francs représentant le 
salaire d'agents subalternes recrutés en lieu et place d'employés 
supprimés par suite d'améliorations introduites dans le travail 
des bureaux, ci . . • . . . . fr. o,900 » 

l'autre, de l'article 5fS, de . . • . a102f> » 

SoIT EN PLUS. 

L'AUGMENTATION réelle est donc de. 

. fr. 87?> )) 

. fr. 74,700 )) 

Elle est destinée, à concurrence de 66,iOO francs, au recrutement d'agents 
nouveaux nécessité par l'accroissement du service, el a des transformations 
d'emplois. Le restant de l'augmentation pcrmetlra d'accorder des promotions 
par application de l'article -1 fi de l'arrêté organiq_ue, ainsi que des indemnités 
pour coopération au service téléphonique d'agents d'autres services. 

An. 4,5 (44 ancien). - Salaires des agents payés à la tâche> à la journée 
ou par mais. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif 
amendé 

Auc:arnNTATION. 

. fr. t,544,46~ n 

t ,5lJ0,77f> » 

. fr. 46,510 » 

Il fout déduire de celle somme, pour établir l'augmentation 
réelle, un transfert, de l'article 4~, de. ~,900 » 

L'AUGJ\11::NTATION n'est donc que de, . fr. 40,4l0 » 

Ce supplément de crédit est demandé en vue du relèvement du salaire des 
ouvriers méritants et de l'extension du personnel ouvrier pour répondre aux 
exigences du service, el aussi à raison de l'accroissement des frais de port à 
domicile des télégrammes e( des exprès postaux. 

CHAPITRE IV. 

MARINE, 

Aar. 47 (48 ancien). - Traitements et indemnités des fonctionnaires 
t·t employés. 

Crédit demandé p1:1r le projet de Budget primitif • . . fr. {,561,18:t » 
amendé • t ,4~2,84t » 

AUGMENTATION. • , , • fr. 6t,660 )) 



( tï5 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

NOTE PRÉLllUINAIRE. 

Celle augmentation est destinée, à concurrence de 501000 . 
francs, au paiement du personnel déjà recruté par suite de 
l'établissement, depuis le fer mai !897, d'un second départ 
supplémentaire d'Ostende à Douvres, en correspondance avec 
le Nord-Express, soit . . . . . . . . fr. 51'>1000 >> 

Le restant de l'augmentation, soit . . . • 26,660 » 

représente la dépense afférente au service fluvial 
du chemin de fer du Pays de Waes repris, par 
l'État. 

Î\>TAL ÉGAL à l'augmentation. . fr. 61,660 » 

ART. 48 (49 ancien). - Traitements, salaires, indemnités, frais de route, etc. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé 

AuGl\lENTATION . 

. fr. 288,130 » 
501,570 )) 

. . fr. 15,140 » 

Celle augmentation est justifiée à concurrence <le 4,000 fr., 
par l'admission du personnel ouvrier recruté pour des­ 
servir le service supplémentaire indiqué à l'article pré­ 
cédent, ci . • . . . . . . . . . . • fr. 4,000 >> 

La différence, soit . . . • • . . . . . 9,240 >) 

est destinée au paiement des salaires du personnel 
du service fluvial du chemin de fer du Pays de 
Waes, repris par l'État. 

ToTAL ÉGAL à l'augmentation. . . • fr. f 3,240 » 

ART. ?H (t.2 ancien). - Traction et matériel. 

Crédit demandé par le projet de Budget primitif . 
amendé • 

. fr. {,8215,576 » 

. . 1,905,576 » 

AUGMENTATION, • • • fr. 
L'organisation du nouveau service supplémentaire d'Ostende­ 

Douvres nécessite un accroissement de dépenses en combus­ 
tible, huiles, graisses, etc., de . . • • fr. 60,000 >> 

Les dépenses de même nature pour le service 
fluvial du chemin de fer du Pays de Waes, ainsi 
que les frais d'entretien du matériel affecté au 
transport des objets de consommation nécessaires 
à ce service, sont évalués à . • • • • . . fr. {8,000 » 

'f oTAL ÉGAL à l'augmentation. . • fr. 

78,000 » 

78,000 » 
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( !75) (Min. dei Chemin, de fer, etc.) 

PBOJIT Dl LOI AIINDÉ. 

LÉOPOLD li, 
1\01 DES BELGES, 

Sor la proposition de Nos Ministres des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes et des Finances, el de l'avis de Notre 
Conseil des &linistres, 

Nous iVONS iRRlh'É ET ARRlh01'S : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, aux Chambres législatives, par Notre .Ministre des 
Finances. 

ARTICLE UNIQUB, 

Le Budget du Ministère des Chemins de fer, Postes et Télé-­ 
graphes pour l'exercice1898est fixé à la somme de cent trente­ 
deux millions trois cent un mille cinq cent quatre-vingt-dix 
francs (132,501,!>90 fr.), conformément au tableau ci-annexé. 
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( '477 } (Min. du Chnnin, de fer, etc.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES 

ET TÉLEGRAPHES POUR L'EXERCICE i898. 

DÉSIGNATION 

DES 8ERllCES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONUNT 

DES CRtDJTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

! 

7 

8 

Il 

10 

11 

13 

u 
15 

16 

PBEIIIÈBE SE()TJON. - SEB-Vl()E OBDl~&.IBE, 

CIIAPITRE I••. 

'-D■INISTRA.TIOIII CE!ITIUt.E. 

Traitement du Ministre. 

des Ionctionnaiees et employé~ 

Frais de route et de séjour du Ministre, des fonctionnaires et employés de l'Adminis­ 
tration centrale . . 

Traitements et salaires des huissiers, messagers, concierges et cens de service. 

Malériel, fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de meubles, chauf­ 
farre, éclairage, travaux d'entretien et d'aménagement à l'hôtel ministériel; menues 
dépenses 

Honoraires des .nocatJ du Département 

CHAPITRE 11. 

CBEJIHI!! DE FEIi. 

Sl!CT10111 f'". - Services communs. 

Traitementt et indemnités des fonctionnaires el employés 

Salaires des agréés et des ouvriers, 

Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, fournitures de bureau, etc. 

Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers de l'Administration 

Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de famille ou d'autres 
circonstances, se trouvent dans une position digne d'iutérët.et en cas de décès, à leurs 
familles. . . • . . . . • • 

Conférences des chemins de fer belges cl frais de conféreaees iater-aatiouales ; Congrès 
des chemins de fer • • . . . . 

fi!EcT1011 !. - Voles et trava11x. 

Traitement, et indemnités des fonctionnaires et employés, 

Salaires des agréés et des ouvriers, pour la surveillance et la police de la route 

Billes, rails et accessoires, matériel 6u tenant à la voie 

Outils, ustensiles et objets dirers: travauJ: d'amélioration peu importants et loyers 
de locaux; travaux d'entretien el de renouvellement des voies, bâtiments, ouvraGes 
d'art cl dépendancesdu railway (y compris 1,000,000 de francs portés précédemment 
aw .iudgel e:i:traordinairs) . . • , . . . . 

!t,000 • 

114,600 • 

4,500 • 
) 

~7,150 • 

60,000 • 

44,000 • 

569,50ll • 

160,9611 • 

787,552 • 

132,000 • 

150,000 • 

14,000 • 

2,001,432 • 

7,11!5,561 • 

5,860,100 • 

0/)39,062 • 

:!71,'.l30 • 

A~ auoana . . . fr. 1 lf6,!'l0g,s7 4 • ~71,'JZIO • 



( ~78) 

BUDGET AMENDE DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TELÉGR. (su1TE). 

.lrticler. 

DÉSIGNATION 

llES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSES. 

MONTANT 

DES ClltDIT8 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

17 

18 

19 

!O 

,1 

n 
t3 

:u 
!5 

!6 

17 

!8 

29 

io 

11 

RIPOU, • • • • fr. 

8ECTJO!I S. •-Traction et matériel. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés . 

Salaires des agréés el des ouvriers. 

Primes d'économie et de rét;ularité. 

Combustible el autres objets de consommation pour la traction des convois . 

Entretien, réparation el renouvellement du matériel 

SEct10• 4. - Transports. - Direction eommerctate et surveillance 
des chemins de fer concédés. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agréés et des ouvriers. Camionnage et manœuvres par cheram 

Primes pour encouracer la marche régulière des convois. 

Frais d'exploitaticn . 

Publicité commerciale . 

Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur [e chemin de fer ainsi 
qu'aux passagers, bagai;e5 ou colis transportés à bord des paquebots d'Ostende-Douvres; 
contentieux 

81tcT1011 o. - Perception des recettes et contrôles. 
Traitements el indemnités des fonctionnaires et employés 

Salaires des agréés et des ouvriers . 

Primes pour application régulière de taxes 

Section 6. - Chemins de fer en construction. 

Traitements el indemnités de deux ingénieurs des ponts et chaussées dont les services 
sont transitoirement utilisés par l'Administration des chemins de fer . • . . . • 

CDAPITRE Ill. 

SEcTIO!f l". - Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employé, . • 

Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois 

Matériel, machines , outils, approvisionnement de papiers, d'encre, etc., pour la fabrica­ 
tion des timbres I etc. . . . . . . . . . . . • . . . . . • • • . 

A I.IPOl'tla. • . • . &. 

26,209,874 • 

2,256,l>03 .• 

17,660,790 • 

803,602 • 

9,983,148 • 

10,630,907 • 

10,535,474 • 

506,781 .., 

2,058,'z49 • 

260,012 •. 

1,146,113 .., 

2,121,987 • 

132,841 • 

5,000 n 

17,000 , 

127,840 • 

168,760 • 

'288,700 • 

107,486,474 • 

fi81'i,300 • 107,757,704 , 



( 179) (Min. du Chemin, de [er, etc.) 

BUDGET AHENDÊ DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET Ti!:L€GR. (smrs), 

.l.-tielea. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPENSE3, 

MONTANT TOTAL 
DES CRÉDITS 

par article. 1 par cbapitrt. 

37 

18 

39 

40 

-41 

-Ui 

-47 

-48 

11 

H 

iuon. . . fr. 

8XCTIO!I i. - Poste•. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires el employ~s • 

Traitements et indemni1& des facteurs et autres agents subalternes. 

Trasport des dépêches 

Indemnité, à pa1er au:,; concessionnaires ou entrepreneurs de lignes régulières de nari­ 
r,ation transatlantique, en rertu de coneentiuns ou d'arrangements particu!iers,à titre 
de subrention, de minimum de produits çarantisl de primes de ré&ularilé1 de restitu­ 
tion de droits de pilotage étrangers. (Crtdit non imitatif) . . . . . . . . . 

Indemnités et remboursemeotJ; du chef des dépôts, expéditions et recouvrements con liés 
à la poste. ( Crédit non limitatif.) . 

Matériel, fournitures de bureau, rraiJile loyer et de régie . . . 

Parr d'intervention de l'Administration dans les frais du Bureau iuternatioaa! de Berne . 

81tcuo• ->. - Télégraphes et téléphones. 
Traitements et indemnilés des fonctionnaires el employés • 

Salaire, des agents payé5 à la ~cbe, à la journée ou par mois. 

Entretien des li8Det el des bureaux; fournitures diverses . 

Part d'intervention dans les fr~is du Bureau international de Berne. 

Quote-part de la Belgique dans les frais d'entretien et de renourellement des câbles 
télégraphiques sous-marins angle-belges • • 

(Lea crtdils port~ e.u:r. articles O el ~Il pourront être réunis el traiuférés de l'un i_l'au.lre 
de cea article~, suinnt les besoins du seniee.) 

CHA.PITllE IV. 

Traitementa el indemnitéa des fonctionnaires et emplo7és 

Traitemeall I salaires, indemnités> frais de route, etc., des agentJ; nommés ou payés à 
la tâche, .\ la journée ou par mois; indemnités à des agents non salariés. 

Remises. (Cridil non limitatif.) 

Subsides. • • • • • , 

Traction el mat'-riel 

CIIAPITRE V. 

co•1Tt IIIXTII: Dl. LMISUTIOIII, 

Jetont de préMoN cl• 111embree et frai, acœU!liru , . • • • • • . • • • • 

585,300 • 1 107,757,704 • 

5,059,0SS 

5,571,626 • 

321,470 D 

l'.i0,000 • 

10,000 • 

946,950 • 

i>iso ~ 

3,078,080 • 

1,390,77!> • 

655,000 • 

1,000 • 

ISO,Ooo • 

1,422,841 • 

301,370 • 

1,9i:i!1000 • 

il9,73?1 • 

!1,000 • 

18,693,489 • 

!i,84~,321 • 

5,000 

.1 •no•na. . . . tr. 1 ••••• , • 1 JiS~1t05,lîllS • 



tN• 5.J ( 280) 

8UDGI5T AMEND8 DU MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TELEGR. (s111T1). 

~î' 
i 

Arlleles. l 
DÉSIGNATION 

DES SERVICM ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DBS C!ÉDITS 

pu article. 

TOTAL 

par chapitre. 

65 

60 

Bsror.T. . rr. 

CHAPITRE VI. 

Traitements des fenctienaalres et agents en disponibilité, par mesure i;énéra.le ou 
pour un terme illimité . • • • • • • . • • 

CHAPITRE VII. 

Pensions : premier terme 

CUAPITRE VUI. 

Secours à d'anciens employés et ouvriers salariés, à leurs reuves, enfants ou familles 
qui ,e trourent dans une situation malheureuse . 

CllAPITl\E IX. 

Dépenses imprérues ElOD libellées au Budget • . • 
(Les crédits portés aux articles !, 1, 13, t1, U, 'l8, :S'l. 351 U cl ~1 pourront être réunis cl 

traosfêrés de l'uo de ces articles aux autres, suivant les besoins du serviee.] 

102,000 • 

iO,O0O • 

-48,525 • 

15,750 • 

102,105,515 • 

102,000 • 

30,000 • 

-48,Jt5 • 

1!5,750 • 

Tou.1. nv Boon-r .lllUDi no ~h~ISTBII& ois Cui:11 H D< n11, Ponu f.T TtLt,1up11f.s. . fr. 1 1:i2,~0l,5!l0 • 



( !8f ) [N• 5.] 

DÉVELOPPEMENTS 

DU BUDGET AMENDÉ DU 

MINIS'rÈRE DES CHE~IINS DE FER, 

POSTES ET TELEGRAPHES 

pour l'exercice 1898. 
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[No 5.] ( 282 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

des arlicl,:,s 

ni:SlGN A TlOl\ DES DEPENSES ET sen VICES. 

1 
2 

5 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 
11 

1 

2 

5 

4 

6 

l a. 
7 b. 

~- 
1 

8 

10 
Il 

• 1 Traitement du Ministre 
Traitements iles fonctionnaires et employés 

a 
1,. 
c. 

a. 

b. 

t:. 
d. 

a. 
b. 
C. 

a. 
b. 

PRE.HIÉRE SECTION. - SER,'ICE ORDINAIRE 

CHAPITRE 1••. 
ADMINISTRATLON CENTRALE. 

. fr. 

Frais de route et de séjour du ~tinistre, iles fonctionnaires cl employés. 
Traitements des huissiers, messagers et concierges, et salaires des hommes de peine, des ouvriers, etc. •- Cabinet, 

secrétariat général . . . . . . . . . . • . . . . • • . • . • · 

~Jatériel. - Fournlunes rle bureau, impressions, achats de livres, reliures, etc. 12,GOO o ) 
- Chaulîar,e, éclairar,e el distribution d'eau • lll,650 " '.• 
- Travaux d'entreiieu et d'aménagement à l'Hôrel ministér-iel, achat cl entretien des 

meubles; menues dépenses 
Honoraires des avocats du Département 

CHAPITHE Il. 
CHEMINS DE FER. 

Traitements et indemnité5 des fonctionnaires el employés.- 

TOT.IL D[! CIIAPITII.E [cr. 

PREMJ.tRE SECTION. 
SERVICES COMHUNS. 

1 
30,750 • ' 

. fr. 

. fr. 4i7,750 • i· 
Approvisionocmenls d'imprimés, papiers, etc. Masse d'habillement. Fabricatlon des billets de 

voy~geurs . . , . . . . 05, 1 !SO • 
20,600 • 

Huissiers, messagers, concierges, classeurs et gens de service de l'Administration centrale, de l'autographie et du 1 
factage. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 9-'l,549 • \ 

Réception, emmagasinage et distribution des approvisionnements de la masse d'habillement, des f 
imprimés, papiers et fournitures de bureau 25,880 • ) 

Fabrication de coupons Edmoml'son 21,$00 • 
Atelier de reproduction des plans , 10,040 • 

1 

Comité d'administration, Haule surveillance Service général 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, clc. 

Salaires des agrcés el des ouvriers .- 

lmprimés, tarifs, coupons de voyageun, fournitures de bureau, etc: 
Imprimés et autographies 
Mobilier et fournitures de Lureau, timbres à date, composteurs, coupons de voyarrcurs, etc 
Iustructions el publications diverses (Guides, tarifs, cahiers des charges, comptes rendus, etc.], 

bibliothèque . 

Subside à la caisse de retraite el de secours des ouvriers de l'Adrninislralion 
Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs <le famille ou d'autres circonstances, se trouvent 

dans une position dir,ne d'intérêt et, en cas de décès, il leurs familles, pour les aider à payer les frais de dernière 
maladie et rie funérailles 

/;02,40;5 • 
248,242 • 

25G,7U7 • 

Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales. - Congres des chemins de fer; 
Conférences des chemins de fer belges et frais de conférences internationales . !J,000 " l 
Subside à la Commission internationale du Congrès des chemins de fer • . , • 5,000 » ) 

•-1 



( 283) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DE\IA!SUÉS JllfFÉllE~CES. 

au projet au projet Übsercation«. 
,le fludrret AuGmcntation. Diminution. 
révisé. de Bml~c! / 

21,000 '.i/,000 . . 
11-i,G0O 114,DO'.l . . 

4,500 4,500 . • 
~,.1:,0 :!7,150 . • 

60,000 60,000 • • 

4-f,000 44,000 • ' - 
2ïl,2~0 2ïl,250 ,, • 

:ifi!l,500 402,150 (') ïï,:559 • (') Ancien réseau. . . . . . . . • • • . • . . fr. 10,150 
Lignes reprises • . . . . . . . • . . . • . • • 67,200 

77,:559 

160.96!.l 1:!S,ï-15 (') 32,2H • (') Ancien réseau. , . . .. - ....... fr. 4,520 
U1;ocs reprises • . • . . • • • . , . . . , .. !?8,Kfi4 

53,184 
A déduire : traosferl à l'article 25, . . • • • • • . 960 

:;2,224 

,8ï,:î5'! OH\100 ·') 147,4'.52 ' 
(5) A ncicn réseau. . . . . . . . . . . . . • . fr. · 46,400 ' Lignes reprises - ........... ' .. 101,0:H 

147,4,32 

l:5:!,000 ï0,000 ('i f,:l,000 ' ('l Ligncs repriscs : augmentation .•..•.••• fr. l}t,000 

1 :;o,ooo 7j,l:Q() 1.•) 5\000 ~ 1$) Ancien réseau .•••....•. · ••••.. fr. 25,000 
Lir,ncs reprises • • . • . . • • . • . • • . . • 30,000 

55,000 
14,000 14,000 . n 

1,7()4,010 1,410,005 aï4,oir, . 
7j 



(N° 5.J ( !84) 

BUDGET A~IENDÉ DE I,'EXERCICE i898. 
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" des atlicles ~ e 
"'" --------------- w C. •.• g- 

.i ... - 
" ::; :i.~ •• .. ., " ► ·.; .. g " . 
" 

. "" 

OÉS1Gl1A.TI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

13 

15 

13 
b. 

us 

c. 

6. 

r. 

1 •• 

f 

b. 

10 1 16 
a. 

d. 

\ 
i •. 

DEUXIÈME SECTION. 

VOIES ET TR,\TAUl. 

Traitm.mt, tt indtmnilé1 tles fonctiimnaires el empfoylt : 

Direction ceotral,e du serYice. 205,085 

SurYeillance el entretien des routes, stations, !r,IYaU'I d'art, etc. - Bâtiments et dépendances ; 
coustruetlon des chemins de fer; surYeillance des chemins de for concédés j service des chemins 
de fer \!icina111 

lnùe111nitis. - Frai, de déplacements, intérims, tranil extraordinaire . 

1,li06, 1 42 • 

1110,205 • 

Sotaire, du ogriù el dta ouwiers pour la sun,eil/ance P.t la police de la roule (agréls, piqueurs, gardes 
barrieres, gardes-tunnels, gardes-sicoaux, cardes-excentriques, pontonniers, etc.). . . . . . . . • . 

Billu, raill et accessoires, matériel ftz• tenant d la vole: 

a. 1 Foutnitures de billee el bois spéciaoi: , 

de rails el accessoire1 . 

~.o~o,ooo • 

1,650,000 • ) 

Fourniture el réparation de plaques toumantes.d'excentriques, de croisements, de traversées de voie, 
de ponts ~ peser les wagons et les locomotives • . . . . • • . . 1,269, 1 09 " J 

Outill, v1t~nsiln et objet, divers; travaux d'améliorolion peu importants el loyers de locaux ; 
travaux d'enirttien et de renouvelltmtnl des voies, bdtiments, ouvrages d'art et dépendances 
du railway: 

Salaires des agréés cl des ouvriers pour l'entretien de la route, la réception, la manutention et le 
renouvellement des billes, rails et accessoires, du ballast, etc. [agréés, chefs poseurs, poseurs, 
terrassiers, maçons, charpentiers, forgerons, ajusteurs, couvreurs, paveurs, etc.) . • , 5,'256,874 • 

Fourniture et main-d'œurre pour réparation, entretien et renourellement des ouvrages d'art, bâti­ 
ments el dépendances; travaux d'amélioration peu importants: prestations pour charriages de 
toute nature, fourniture et réparation d'objets divers de matériel de la roule, tels que colonnes 
hydrauliques, barrières, signaux, etc. • 2,696,824 • 

Fourniture el réparation d'outils, d'ustensiles, d'objets de matériel, de mobilier, etc. 147,000 • 

LoyerA el contributions de locaux pour bureaux el pour logements de chefs de station qui n'habitent 
pas uo bâtiment de l'État . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . 238,~64 • 

Reconstruction de bâtiments, ouvrages d'art ou autres installations, démolition de Yoics, ponts ~ / 
peser, plates-formes, pava&es, rampes, etc. (dépenses exceptionnelles) . . . • • . . . . 1,000,000 " 

TeuJ. 1>• u 11ni1rbm IE&TIO~. • • fr, 



( 28~ ) (/Jlin. de& Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

.. ··- - - . -· ···~-----------· . - -··- ···- ... --··· . . - --··-····-"" .. ---·- --•-----· ··- .... -·. --- -~- ... 

CRÉVITS DEMANDÉS Dl FF.ÈRENCES. 

au projet au projet de Observations. 
de Budget Au&menlatioo. Diminution. 
revisé Hudgel. 

2,0Dl,452 " 1 ,11::;o,6:!n n (') 200,812 .. n (') Ancien réseau . fr. 44,37?> . 
Liçnes reprises 216,4:;7 • 

ilj11,1<l2 » 

7,115,361 • 6,79R,n2 , (') ~lû,6":!V . (_•) Ancien réseau . . fr. 8:S,810 . 
Lianes reprises 3117,HJO • 

Total. . fr. 451,015 . 
dont à déduire les transferts de l ➔:;,~ 18 francs à l'arri- 

clc Ili-et de 1/6~ francs â l'article 2:; 154,~llO • 
Auçmcntalion . fr. ;;1G,ll:W . 

5,809,100 • 4,860,000 • (")1,000,100 0 . (•) Ancien réseau . . fr . 500,000 • 
Lignes reprises 500,109 . 

1,000,1011 

9,3W,9û2 . 8,28~,!)].', • 1')1,056,04!) , . (') En tenant compte dr. deux transferts, l'un de l'article 11, de 133,41 
fr.me~; l'autre ;i l'article 2:ï, de ï:50 francs . • rr. l:ï2,li/18 

AuGmeniation : Ancien réseau . 11;;,244 
Lignes reprises • l:14",117 

1,05ti,04!J • 

'!-i,li15,8(34 0 21,782,2ü5 " 2,1105,500 " . 

8 



(N° 5.] ( 286 ) 

BUDGET AlUENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

NU!JÊRO 

de, articles 
~ 

•• " " ~ 
" 0 " 

~ 
C -~ 
c:: ., 

llÉSIG;,A.TI011 DES DIWENSES ET Sl.:RVICES. 

. . 

/ a. 

\ b. 
l 

17 1 17 { ~- 

1 d 
e. 

1 

1 
a. 

b. 
18 1 18 ~ 

C. 

d. 

19 

20 

21 

1 (:: 

·1 
1 

20 i :~ 

\ :: 
21 1 c. 

d. 

TROISIÈME SECTION. 

TllàCTION ET IUTÉRll!L. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et emplopés : 

Direction centrale du service . • fr. 31}8,575 

Traction. - Surveillance du service et du petit entretien du matériel Jans les stations; approvision- 
nements . · 1,128,550 

Ateliers centraux. - Grandes réparations et renouvellement du matériel en &énér,JI. 

Réception du matériel el des a pprovisionnements. - Dépôts 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire. 

Salairtu des agréés et des ouvrùirs : 

Traction et freinage des convois (machinistes, chauffeurs et serre-freins) . 

Yisite et entretien courant du matériel de traction et de transport 

Récepuon et emmagasinage des approvisionnements et du matériel 

Primes d'économie et de régularité: 

Pour économie constatée dans la consommation du combustible et du r,az d'éclairage 

Pour encourager la marche régulière ries convois . 

Pour économie réalisée dans la main-d'œuvre et les consommations par les ouvriers du service <le 
l'éclairage . 

Primes <le parcours par les machinistes-instructeurs cl les surveillants ries voitures 

Cumbu11iblc et autre, objets de consommation pour la traclior1 des convois: 

Combustible. •- Houille, briqueues, bois d'allumage, etc. 

Huile, suif, graisse et autres objets de consommation 

4!11,055 

147,1:15 

120,008 

0,'.386,160 

3,767,1376 

112,800 

Agents en service &énéral (veilleurs, pompeurs, mar,asiniers, plantons, portiers, r:ar•licns, manœu- 
vres, etc.) . . . . 4,30\15-1 

Entretien I réparation et renouvellement du matériel. (~latières, pièces ,le rechange, ustensiles, outils , 
cngins , éclairage des ateliers et fournitures rlivcrscs.) 

: 1 
: 1 

1 

1 
: i 

: \ 
1 

:i!l7,7:,il , \ 

Si,"5,ü00 • 

10,03:1 • 

l 
!),45s,ooo • l 
525,148 , ~ 

Matériaux pour entretien et réparation des locomotives, tenders, voitures, wai;ons1 matériel fixe, 
mobilier, etc. . 8,00:S,40!} • 

Main-d'œuvre et réparation des locomotives, tenders. voitures, war,ons, matériel fixc , mobilier, etc. 7,0fi,)!(]4 , 

Arrents en service r,énéral (agréés, contremaitres, veilleurs, pompeurs, brigadiers, magasiniers, 
portiers, manœuvrcs, ctc.) , 0!>5,0:;4 ,, 

Renouvcllerncnl et amélioration du matériel . 3,5J0,000 n 

Tout DE u TBOISlt■E !ECTIO!I. , . fr. 

) 



( 287 ) (Min. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES 

CI\ÉDlTS DElLINl>ÉS DIFFÉRENCES. 

au projet au projet ,le Übseroatùms, 
de Budget Augmentation. Diminution. 
revisé Budget. 

2
1
2:iG,So:5 . 1,!J2~,ll84 

+)'"·'" 
. • (') Ancien réseau. . fr. 77,050 

Lignes reprises . 256,560 . 
fr. 53~,GHI 

1 

(') 
(') Ancien réseau. 1ï,650,71JO • 15,587,54~ • 2,072,442 • . . rr. 742,421 

Lignes reprises . 1,552,0~1 

dont à déduire un transfert à l'article '21 de . 
fr. 2,075,042 

2,600 
fr. '2,072,442 

803,002 • H:S,400 • (•) 80,202 ' ,. (') Lignes reprises : angmentation . . fr. 80,20~ 

L 
9,083,148 • 7,500,000 • 2,683,148 • r, ( ') A 11 cien réseau . . fr. 1,sn,500 

Lignes reprises • 800,048 
fr. 2,6~3,148 

(') 
IO,f.50,007 • 17,013,iU5 , t 2,597,112 ' 0 ( 1) Ancien réseau. • fr. 764,710 

Lignes reprises . 1.829,i03 
fr. 2,50-i,5 l 2 

A ajouter un transfert de l'article 18 Je 2,600 
fr. 2,507,112 

50,553,750 • 42,567,227 • 7,766,523 • • 

• 

• 

• 
• 

. , 



!_N° 5.) ( ~88 ) 

BUIJG~T AMEt'IDÉ DE L'EXERCICE !898. 

l:(UMtRO l 
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des ar1iclu 

•• ;; ., 
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~. 
C: 

-~ 
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DLSlGNATI01' DES DÉPE~SES ET SERVICES . 
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/ a. 
' b. 

C. 

d. 

\ e. 

l a. 23 I ~;:, b. 

Ç. 

24 1 24 1 • 

25 

27 

25 t b. 

26 

2i 

o. 

a. 

\ a. 
/ b. 

QUATRIÈ!\IE SECTION. 

TRANSPORTS. - Dll\ECTION COIIMîRCl.\1.F. ET sunVEILLHiCE DF.S CBEMINS l>E FER CONCtD&!I. 

Traicemerits el indtmnit~1 des (onction11airea et employé, : 

Direction centrale du service des transports . 

Direction commerciale ; surveillance des chemins de fer concédés el des chemins de fer vicinaux. 

Mouvement. - Surveillance des convois; répartition des warroas; convoyarre des voyageurs cl des 
marchandises. . · 

Trafic. - Surveillance •lu service; bureaux des stations; factai;c; relations internationales, eic, • 6,144,297 • 

Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, découchera des gardes, etc. 555,1170 

Su faire• des ayréél et des ouvr/trs; camio1111uge et manœuvres par ekeoau», 

Chargemenl, déchargement et pesage des marchandises, bagai;es, etc, . 

Formation des convois; nettoyage des bureaux; portiers, gardîem, veilleurs, etc, 

Camionnage et manœuvres par chevaux dans les stations et aux abords. 

Primes pour encourager la marche régulière dei convois. 

. fr. 547,032 » 

514,001 • 

5,4!18,095 ,, ) 

1 
n, 125,127 , 1 
2,G!ll ,iOll " . 

1,71R.,041 • 

Frai, d'exploifaliOn : 

Matériel el consomma lions pour éclairage el chauffage des stations, gares, bureaux, salles ,!'alleu le, 
convois, etc. . 2,uoz,400 

Consommations diverse; pour nettoyarrc, arrimage, etc.; objets <le mobilier, engins de pesage et 
de chargement, outils, ustensiles, etc. . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . ll45,84\.I 

Redevances pour l'usage de stations, lic;acs, etc., appartenant à des compagnies 10,000 

Publicité commerciale . 

Perles ef avaries. - Conte111icux. - lndem11itéJ du chef d'accidenu .suruenus : 

Sur le chemin de for 

Aux passagers, bag,1ge$ ou colis transportés à bord des paquebots d'Ostende-Douvres 

1,rnG,11o " l 
10,000 0 1 

llcdevcmccs aux compc1911ic5 el aux particuliers pour llS(l!JC ou locaiio11 de matériel <le traction. et de transport. 

'foT,U, 06 U QtJ.1.TnlÉ'.IIE ~f.CUO~. . fr. 



( ~89 ) (lJlin. des Chemina de [er, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-- -- ------ ------- ····- ·····- ·---- ~--·- -- ---~----~~ 

CRÉl>ITS ()F,~JANDÉS. Dlfl'ÉRENCES. 
- -- 

au proj.,t au projet Je Observations. 
<le Hudgt:l Augmentation. Diminution. 
revisé. BuJeet. 

15,:!5!J,5!l3 • 11,526,344 , (1)!,iS.:5,0-19 . . (' l Ancien réseau. . fr. 302,502 • 
Lignes reprises 1,nr.,•104 . 

fr. 1,7311,liMi 
dont h rlérlnire les transferts suivants : 
à l'article :i5. • fr. 1,500 • 1 5,857 à l'article :'i:i. 4,:'i:i7 • 1 

!\ESTE ,OVGJIF.~TATIO:<. . fr, 11753,0-W 

(t 1 Ancien réseau • • fr. 55,405 
10,555,474 . !J,210/80 , (') 1,5:M.f!H . . Lignes reprises 1,21i5,cHJ 

fr. 110:10,556 
A ajouter les transferts suivants ; 

,s) 106,ïSI 
cle l'article IS. . fr. OGO n 506,ïSI • 400,000 • - 14 ons 
- 16 . i30 4,158 
- :!~ 1,500 

TOT.IL. . fr. ·J1ol!-i,U!14 ' 
(°) Ancien réseau. . fr. 40,000 ' l.i;,ncs reprises . r,1;,7~1 J 

ÎOT,\t, . fr. 106,ï!SI 

2,058,249 . 2,484,25[) r .') 4ïi>,!JUI) • (') Anci611 réseau. . . . fr. 2811,041 
Lignes reprises . . . 1X\fHO 

TOTA.L. • fr. 4ï5,\IVO ' 
2G0,012 " 235,000 T, ,$) 25,012 T . (5) Ancien réseau. . • fr. 8,080 1 

l.ignes reprises • 111,052 
Toraz., • fr. 25,0l~ 1 

1,146,115 • 803,000 , .') 255,t i:; ' . (6) Ancien réseau. . • fr. 100,000 1 
Lignes reprises . . ' . 153,113 1 

20,000 • 20,000 TOTAL. . rr·. ::153,113 . . r 

28,066,022 • 24,7GO,:S83 n 3,0J6,G1i9 • 20,000 r 

--· 

AUOIE~TATION. . fr. o,SOG,610 J 

75 

-------~, 

• 

• 

• 

• 

• 



[No 5.) ( ~90 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f898. 

NIJ\IÉHO 

des articles 

•• ::, ~ 
"' !:: c <: 
-: l 1 1 

DÉSIG1'A.TI01' DES ni:PE11SES ET SERVICES. 

a. 

b. 

!l8 1 ~o ) 

o. 
à. 

1 

29 I 30 I :: 
SO :il l ~ 

31 

CINQUlf::ME SECTION. 

FERCEl'TIOll DES RECETTES ET COliTRÔLEI. 

Traitements et indemnités dei fonctionnaires et employés : 
Direction centrale du service. - Contrôle et vérification de la comptabilité de, receues et des 

matières. - Décomptes avec les com1,a1;nies, etc. • • • • • . . . . . . . fr. 
Distribution ,les coupons et perception 111:.\ receues ,l:m~ les bure.lux où les r,e.1tions ci>mpt3t.les 
sont c,rnlir\rs a dr.s receveurs - Surveiltance et Cl)ntr61e de~ 1:1:stil)o, comptnbles ,r-,s ~1;11io11s et 
de, Mp61s d'appruvisiouucments. - Récolement ,Je.; inventaires du matériel, mobilier, magasin, 
cl Mpôls .•. 

Dép61 ,lu timbre . . • . • • • . • • • • • • • 
Indemnités. - Frais de déplacements, intérims, travail extraordinaire, etc. 

Salaires des ayrét!.J et des ouvrier.r : 
Arrréés, huissiers, mcJsa::ers, concierges , classeurs cl r;en5 de service. . • . 
Délivrance aux stations, des billets ile rnya0eurs, livrets-circulaires, etc., par le déplll du timbre. 
Primes pour applica1iJn régulière Je, laies . . . 

797,0-iO • 

1,251,06:! • 
2~,0ll5 • 
49,!J00 • 

115,541 
17,:500 

Toul. Dl. u Cl1{QVlbS HCTIU. .fr. 

SIXIÈME SECTION. 

CIIE:IIINS DE FER EN COlfSTRUCTIO!I. 

Traitements et indemnités rie rlrux in,:énieurs des ponts el chaussées ,lonl les services sonl transitoirement utilisés 
par l'AJministralion des Chemins <le fer • • . • . • . • • . • • • • . • 

TOTU IIE U. Stitial lii;TIOII. • . . fr. 

Ré,apitnlation bu ,~apitrt Il. 

1" SEcT10~. - Services communs 

- Voies el travaux 

- Traction et matériel . 

- Transports . • 

- Perception des recettes el contrôles . 

- Chemins Je fer en construction 

Toni. DD CU.PITH Il. • • rr. 



( 291) (/Jlin. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- 
CRÈDITS DEMANDÉS DIFFÉIHrnCES. 

au proj,~L au projet de Observations. 
de lludi;et Aui;mentation. Diminution. 

revisé. Budget. 

2,121,087 • 1,007,280 r (1) 214,70ï • . (') Ancien réseau. . . • fr. 50,000 . ~ 
Lignes reprises . 1 Ï?i,!\,,7 n 

:;5l,~•)7 ~ 
dont à rléduire une somme ile 17, tflO francs, transférilc à 
l'article :m, ci . . . . . . . • . . . . . • fr. 17,1 ·10 2 

[hsTE .\GG!lf.~TATIOII, . fr. :H4,ïU7 • 
Pi:!,SH ' 113,041 . (') 19,800 1 . (') Ancien réseau. . • . . . . . . . ' fr. 2,1\ IO . 

A ajouter un transfert de l'article 28 ile . . 1; ,1,;o ~ 
5,000 " 5,000 . . • Torat, • fr. 11>,ISIIO . 

2,250,828 ' 2,02:5,521 ,· 254,507 . . 

17,000 • 17,000 ' . • 

ll,0()0 • 17,000 ,. • 0 

1,i04,0l 0 . 1.4 ! 0,005 ' 57~,0l?i • . 
:!4,415,8G4 » 21,ï8"?,2fü • 2,0:n,mo • . 
:l0,:i-'i3,750 • 41,:iGï,227 t 7,ï•i0,523 ' • 
:!8,GGO,O:H • 24,7/iO,:'iM •' 3,8'JO,C3!J . . 
2,2:rn,s~s • 21025,021 ' ~n4,507 • . 

17,000 . 17,000 n • • 

l 07,,'t8'i,-174 • !J2,~81,l01 .- 14,005,285 • . 
7.i 



[N• 5.j ( 292 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

des url icles 
DÉSIGNATIOl1 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

52 

34 

35 

) a ~3 b. 

C. 

1 

\ . b. 
i>-4 c. 

d . 

. e. 

1 a. 

b. 

c. 

35 ~ d. 

e. 

. f. 
1 
1 U• 

30 ! :: 
1 a. 

i 
/.,_ 

37 c. 

d. 

C. 

CHAPITRE Ill. 
POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

PREMIÈRE SECTION. 
Services communs. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés : 

Service spécial des bâtiments 

Atelier de fobdcation des timbres et dépôt du timbre. 

Réception cl surveillance du matériel et <les approvisionnements. - Dépôts • 

Salaires des açents payés à la tache, à la journée ou par mois : 
Service spécial <les bâtiments . 

Atelier de fabrication des timbres et dépôt <lu timbre. 

Réception et surveillance du matériel el des approvisionnements. - Dépôts 

Atelier d'autographie. • • • 

Chauffage et éclairage de 1'116tcl central 

Jllatériel, machine$, outils, apvrovisionnement de papiers, etc, 
Imprimés, fournitures de bureau, reliures. 

Loyers . 

Éclairage et chauffage. 

Entretien des locaux et du mobilier 

Entretien du matériel et de l'outillage 

Papiers, encres et approvisionnements divers pour la foLricalion des valeurs postales et télégraphiques. 

A pprovisionnements <li 1·crs, menues dépenses 

ÎOTAL DE L1 PRE!IIIHaE SECTIO~. , fr. 

DEUXIt\IE SECTION. 
Postes. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés : 
Direction centrale et services provinciaux 

Bureaux de poste, perceptions,' sous-perceptions, bureaux mixtes (chemins de fer et postes) el 
bureaux ambulants . 

Traitements et indemnilés des {acteurs : 
Surveillane» du personnel des facteurs et triage des correspondances à distribuer et à expédier 

(chefs-facteurs, facteurs-trieurs, ctc.). 

Distribution de la correspondauee dans les chefs-lieux <le cantons postaux (facteurs de perception). 

Distribution des correspondances, journaux, etc., dans les communes rurales (facteurs ruraux). 

lndcmnitès, frais de remplacement, aides-facteurs temporaires, etc. 

SJI.Jircs des a&cnts payés à la tâche, à la journée ou par mois : huissiers, messagers, classeurs, 
boute-feu cl écureuses. . . • . . . • • . . . • . • • . • . • • • • • • . • 

47,!)40 

21,000 

58,900 

~5,020 " 1 

57,200 • 
Gi.i,:WO " 
4,050 ,, 
28,000 . 

1 
4,000 " 

2,000 . 
G0,000 ~ 
J!),000 " 
12,000 . 

164,200 " 
27,500 0 

795,420 ,, l 
4,265,618 • 

1 
2H,010 n l 

2,200,620 • 

f ,933,'i00 • 
1 

1,0'7,0,\ , ! 
ï7,575 • / 

A. u~ou,._ . . . fr. , 



( 295) (Min. des Chemins de ft-r, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

·- 
CUÉDITS Dn!ANDES DlffÉRENCES 

au 1,rojet au vrojet <le 1 Observations. 
de BuJ~et Augmentation.j Diminution. 
révisé. Budget. 

1 

127,840 • 121,890 • 5,!150 

168,760 ~ 166,7,60 ' 2,400 . 

2l!8,700 • 2!:18,700 r, • . 

585,'.500 . 576,050 ~ 8,350 .. 

:i,05!J,Oo8 • 4,ï48,!176 • (') :310,002 . (') En tenant compte de la somme de 4,7,1.7 francs tra~sférée de l'article 22 
~t de celle de 5,Ul!5 francs transférée à l'article 42. 

5,571,626 0 5,182,046 ' 3&8,080 • 

------------ 
tO,G30,fl64 • 0,031,622 • 000,042 . 



· [N• 5.) ( ~94) 

BUDGET Al\IENOÉ DE L'EXERCICE i898. 

l!iU)ttRO 

des articles 
~- .. 
~ ., .. 
" 0 " 

~ 
C 

··~ 
" ,: 

DESIGilATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

57 

-40 

.fi 

42 

4(1 

) 

a. 

;,s b. 
c;. 

d. 
39 

40 

1 11. 

b. 

41 ~ 
c. 

d. 
d. 

4~ 

a. 
b. 

43 / c. 
d. 
e. ,. 

1 

1 

) a 
b. 

H c. 

d. 

1 
a. 
li. 
C. 

45 ! d. 
e. 
f. 

46 
-47 

REPORT 

Tra111pt1ri des d.ëp&hu : 
Entreprises spéciales cle transport de, dépêches, services affluents, messageries , carrioles entre les 
bure.Jul et les s1a1ions. • . . . . • • • . • fr. 

Transport tics facteurs par service d'omnihus. 
Transport tics dëpêches par des piétons . 
frais ile traction de bureaux ambulants sur les lignes concédées 

l111lemnités à p;iyer aux concessionnaires ou entrepreneurs de lir:nes rér,nlière$ ,Je navigntion transatlantique 
en vertu ,le conventions nu d'.1rrao1~cm1~nls p:trticuli,.-r;, - ât titre ile suh,·cntion, -le minimum de produits 1,aranli!i

1 
de primes ile ré(:11lari1é, ,le restitutioa Je droits de p1lota1;e é1r.1n1;e1-s. 1 Crèilil 11011 /i111ilali{) • • . . . 

lmlcmnités cl remboursements ,lu chef,lcs dépol~,upé,l,1ions el receuvecments eonfiés à 1~ poste. ( Crédit 110n limitatif. 

Afalériel: 

Fourniture~ ,le bureau, impressions achat de livres, re'iures, etc. 
Chaulfai:c el éclairage , , 
Emreticn 1:1 a1•prop;ia1ion de locaux, aclrn el entretien ,lu mobilier et tin matériel, menues tlépcnscs. 

Armement d•s rac•~urs ruraux 
Loy~rs, fr.iis de r,;uie . 
Enrrcrien, renouvellement cl construction de bureaux ambulants 
Pari d'intervention de l'A,lminis1ration dans lcJ fr.iis du Bureau international de llerne 

TROISif:~IE SECTION. 
TllLtGRAPIIF.S F.T Tt'.LÉPIIOXES. 

Traitements er indemnités du [onctionnnires et employés : 
Dir<'ction srnernlc. service central et surveillance rln service 
Bureaux de transmis-ion el ,fc réccption ; sections techniques • 
U11rea11x centraux 1élé1,hnni,111cs. 
Primes télé1:ra11hi,111r.1 ,le, a1,cnts ,1,: toutes ca11\;ories. 
Primes télépltoni,p1e~. 
ln,lcmhités. - t'rJÏS de rléplacemcnts et de foyer, intérims, travail , xraordinairc, etc .• 

Salaires tlss a_r1cnt, p1111és d lti tdche, à la jaurnée 01, pur mois: 
A1,enls ,le l'administration centrale tl111:ssiers1 1ncssa;,crs, classeurs, erc.) . 
Services d'exécution . 
Remise à domicile des télégrammes el des exprê; postaux, - Transport des porteurs p.1r service 

rl'umnibns • • 
·Re.Jc,an.-cs pour coopération au service 1élégraphirp1c ries a;:cnlS des compar;oics rle chemins de fer 

et iles militaires .. 
Entretien deJ li7ms et des /111re11r,:z;; [tmr niturcs tlioerses : 

Imprimés, f1111rni111n:s ,le bureaux, reliures, livres cl jo11rn.111x rechuiqucs, etc. 
Écl.1ir~1:e et ch.111IT.11;e 
En1rc1ir.n iles locaux et ,lu mobilier . 
Entretien des li;;ncs Cl -lcs a1•parc1ls. 
Objets ,le consommation, menues ,Ié11r.nse, 

'·· I 
23!l,7l0 • \ 
56,135 • ( 
!J,'100 • ( 

16,4}5 • ' 

140,f,50 ,, 1 
68,000 • 

1 oo.cso • ( 
45ï,OOO • \ 
8-1,()70 • ')" 

TOT•L DE tà OEIIJIÈllll SECTIO:.. • • fr. 

TOTAL DF. U TROl$1&llB sscnos 

560,IViO • } 
2,n.f:;,u;5 n 

Offl,fi:iO ,, 

l 8G,7~0 • j 
rn,ooo • 
l!l:;,035 • 

1 5,,rioo • 
67:5,:U:3 

a'.n,2:so , 

71,700 , 

105,000 • 1 

t.oyers, indemnité» pour occupation -le terrains cl immeubles. 
Part d'intervention .l.ms lrs fr.,i; ,lu llnrc.111 intr.rn.11ion.1I ,Je lleme. 
Q1101c-par1 de la ncl1;iq11r. ,bn~ les frais ,rcn11·c1ic:n cl ri<: rcnouvcllcmr.nl ,les câbles 1éléi;raphirp1c~ sous -marins 

an,;lo-lm1,:r..<. . . • • • . • , . . • . . . • 
(Les cré,lils pMI~~ nu< articles U cl •r. pourront r,lre, réunis cl lransférés de l'un à l'nutro ri~ ces .ulidcs suivant 

les besoins du servicc.) 

61,001) • 
:;o,ooo • 

;;:;1,000 • 
111,000 o 

tl0,000 ~ 

fr. 



( 29~ ) (Jlin. de& Chemin, de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

- -- --- ..... ···-·- - ·-·· ··---· -·-- ·---- ··-------------~ 
CRÉl'ITS DEMANDÉS DIFFÉRENCES. 

au projet au projet de Übseroatien«, 
de fiu,lf.:Cl Aucmentation. Diminution. 
révisé. l!udrrct. 

10,630,664 • 0,9.31,02:? )) 600,042 • 

321,470 • 201,470 • 30,000 • 

120,000 . 120,000 . • . 
10,000 • 10,000 • • • 

046,050 • 8!J8,050 . 48,000 • 

' 
3,250 • 3,250 , • • 

l~,052,::i.31 • 11,2'>5,20:l . i77,0O • 

3,lli8,080 . 3,004,2511 . (') 73,825 • 

1,300,775 ~ 1,3H,405 ' (•) 46,310 . 

055,000 ' 055,000 ' • • 

s.ece • s.oco ' • • 
50,000 • 50,000 • • • 

0,075,855 • !i,055,720 . 120,155 • 

3 
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BUDGET Al\IENOÉ DE L'EXERCICE i898. 

NU~ÉIIO 

des article, 

DÉSIGNATI011 DES Di PENSES ET SEll VICES. 

a. 

b. 

48 ~ 
c. 

471 
d. 

,. 

48 

49 

50 

bl 

40 1 • 

50 1 • 

51 1 • 

52 

1 a. 

b. 

Ri.capitulation îin ,~apitre III. 
tr• S1cr1011. - Services communs 

- Postes 

- Télégraphes et téléphones . • 

Tor.u DU CUPl'flll III. . . . fr 

CHAPITRE IV. 
MAll!i'i&, 

Traitement, et indemnités de• fonctionnaires et employé• : 

Direction centrale du service 

Services spéciaux; paquebots entre Ostende et Douvres. - Service entre Anvers et la rive i;auche de 
l'Escaut . . . • . 

Police maritime; école de navigation ; constructions cl réparations mnritimes; pilotage; phares et 
fanaux; s_auvetage el remorque; surveillance des lignes postales transatlantiques. . 

Personnel instructeur cl enseignant de l'école des mousses; personnel pour la surveillance des pêcheries 
dans la mer du Nord, • • 

Frais de roule et jetons de présence des membres des jurys . . . . • 

Traitements, salaires, indemnités et frais d~ route des agents nommés ou payés à ln tâch», à la journée 
ou par mois; indemr1ités d des agents non .salariés: 

Huissiers, messagers, lamaneurs, 13anlicns, ouvriers, matelots et chauffeurs provisoires, ete., pour les différents 
services . 

Remises aux receveurs, aux pilotes, aux mesureurs, aux encaisseurs et à d'autres av,cnls ,lu pilotage ; primes d'arres­ 
talion aux agents de la police maritime; indemnités aux ar:enls et aux canotiers p0\11' le transport et l'emma­ 
gasinage des poudres; vacations aux sauveteurs. (Crédit non limitatif.) 

Subsides aux caisses <le pêcheurs; frais <le surveillance de !a rrrande pêche et de participation à la police inter­ 
nationale des pêcheries dans la mer du Nord; encouragements à l'éducation pratique des marins . 

Traction et matéri~l: 

Entretien, réparations, renouvellements, locations, loyers, mobilier, etc. 

• • • • . • . fr. 100,!J00 • , 

Combustible, huiles, graisses, cordages, toiles à voiles el autres matières pour les navires, bureaux, 
ateliers, etc .•.•...•.•..•.•..• , ..•....•. fr. 1,513,212 • 

o. 1 Quote-part de la Belgique dans les frais annuels d'entretien du phare du cap Spartel, 

d. Perles el avaries , fournitures de bureau, impressions , annonces, frais d'agcnce , frais divers des 
écoles de navigation, etc, . • • • • • • • , • 

6G5,G85 , 

:.15,716 • \ 

1'H,540 • ' 
20,000 • 

382,464 • 

1,500 • 

T.-r.u. [)Il CIIAl'ITU IV • ' . . fr. 



l 297 ) ( 6/in. des Chemins de fer, etc.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

'~1:1::uns l)E;\IAJliOl(S DIFFÉHENCES. 
-· 

JU projet au projet Je Observations. 
de liutl[;"cl Augmenta Li ou Diminution. 
rerisé. llu~rreL. 

585,300 . 5i6,050 " 8,350 » " 
12,032/i:'i-i 0 11,255,292 " 7ï7,042 » >) 

t},075,855 ' 5,055,720 . 120,155 • » 

18,G!l:5,489 • 1ï ,787,002 • 005,5:lï » • 

1,422,841 ) 1,361,181 t 61,060 • • 

301,=>70 • 288,130 • 13,240 » • 

1,92:?,000 • 1,922,000 » • • 

oo,n5 ) U9,735 . • • 

l,U03,:rn; 0 1,825,3ïû . 78,000 ,, • 

5,û-i!J,322 . ?J,'iU0,421 n 151,\J00 • 0 

7;) 



( 298) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1898. 

NU.IIÉRO 

des article, 

. 
ë .. 

--c e 0: •• 0: ••• •.• a.. 
i-2 - •. •• ►.•. ..., 

~ 
"" 

DÉSIG-l'IA1'10l\ DES DÉPENSES :E'I' SER-V LCt:S. 

52 

53 

IH 

55 

117 

1 

CHAPITRE V. 

COMITÉ IIIIT.E DE LÉGISLATION. 

Jclona 41• plffellce dei membNS et frai, a.ccesaoires • , 

CHAPITRE Vl. 

CHAPITRE VII. 

PENSIONS. 

Ton.L DU ca..t.•1T&1 V 

Tll.tlTEMBNTS DE DISPONIBILITÉ, 

• 1 Traiteœe111S des foactioaaaires el employés des divers services, mis en disponibilité par mesure ~énéral~ ou pour 
un terme illimité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Toru av cau1ra• VI. 

• 1 Premier teriae des pe111ioa1 coafér~, à d'aocient fonclioaoaires et emplo7ét . • • . • 

Toru Da ciu.nrn VII 

• 

CHAPITRE VIII. 

. fr • 

• fr. 11 

• fr. 

SECOURS. 

Secours à d'anciens employés et ou,riers salariés, à leurs reuves, enfants ou familles, qui se lrouvent dans une 
situation malheureuse • • . . • • • • . . • • • • . • 

Ter.u. 11-. HUITH VIII. • . • • fr, 

CHAPITRE JX. 

DÉPENSES IMPR. ÉVUES. 

Dépenses imprévue, non libellées au Bud&et • • • • • • 

ToT.u oo cau1r.1111 IX • • . • • . fr. 

(Les crédita portés au1 articles 2, 7, Hi, 17. ~2, ~8, 3?, o!'i, 42 el 47 pourront être réunis et tra~sféréJ de l'un dt 
ces articles aux autres, suivacl les besoins du service.) 



( ~99 ) (/Jlin. du Chemina de fer, ere.) 

DÉVELOPPE~JEr;Ts. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS DEMANDÉS DIFFÉRENCES. 

au projet 1 Observations. 1 au projet de 
de Budget i Augmentation. Diminution. 
revisé. l Budget. 

! 

5,000 :0 5,000 ., • ' 
5)000 " 5,000 • • . 

102,000 n 102,000 , • • 

' 102,000 • 102,000 . . • 

ô0,000 . 30,000 • . 1 

ô0,000 n 50,000 ~ • • 

48,325 . 48,325 . • • 
48,525 n 48,325 . • • 

15,760 • 15?50 " . • 
~- 

Hi,750 D 15,750 • • • 

76 



(N° 5.) ( 500) 

BUDGET AIUENBÉ DE L'EXERCICE 1898. 

.NUMÉROS 

dlls 

ebepitres. · 

DtSIG11ATI01' DES DÉl!ENSES ET ssn \' rcss. 

1. 

Il. 

Ill. 

IV. 

V, 

VI. 

VII. 

vur. 

IX. 

Administration centrale 

Chemins de fer • • • 

Postes, télégraphes et téléphones 

Marine . 

Comité mixte de législatlon 

Traitements de disponibilité • 

Pensions 

Secours. 

Dépenses imprévues, . . 
Tonu. 



( 50! ) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAlllES. 

(/Jlin. des Chemins de fer, etc.) 

.. .. ~ 
CRÉDITS DEMANDÉS DIFFERENCES. 

- . 
au projet au projet de Obsen;ations. 
de Budget Augmentations. Diminutions, 

révisé. Budget. 

- 
271,230 • 271,230 • • . 

107,486,474 • 02,581,191 • 14,005,283 . • 
Pl,6!13,489 ~ • 17,787,002 . !J05,527 " . 
5,049,322 • ii,496,422 . 1.'i2,!l00 » » 

5,000 • 5,000 . • • 
102,000 • 102,000 • • • 
30,000 » 30,000 • • . 
48,325 » 48,325 . • • 
15,750 • 15,750 " • . 

152,301,500 • 110,337,880 • ·J5,96i.i,710 • • 

- 
AUGMENT ,ITIO;;' , 15,065,710 




